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A.K. Sen et J.E. Roemer : une même
approche de la responsabilité ?

Herrade Igersheim∗

Introduction

On ne peut manquer de remarquer l’apparition du concept de responsabi-
lité individuelle en économie normative depuis près d’une trentaine d’années
principalement due à l’ouvrage fondateur de Ralws (1971). La notion de res-
ponsabilité a depuis été examinée plus avant et développée par ses successeurs
(Sen, Arneson, Cohen, Roemer...). L’objectif de cette littérature est d’offrir
une réponse crédible à une question fondamentale : quel est l’equalisandum,
c’est-à-dire qu’est-ce qu’une société juste devrait égaliser entre ses membres.
La théorie des capabilités de Sen (1985, 1992...) est une réponse possible à
cette délicate interrogation. Mais, comme cet article tendra à le montrer, la
notion de responsabilité individuelle avancée par la théorie des capabilités
n’est pas suffisamment aboutie. Il est alors essentiel d’aller au-delà du traite-
ment de Sen et d’élaborer de nouvelles manières de concevoir la responsabilité
dans les théories de la justice.

Or, nous estimons que c’est en se confrontant à la théorie des capabili-
tés que Roemer (1993, 1996, 1998, 2002) définit et situe sa propre théorie,
l’Equality of Opportunity principle, et, au-delà, la conception de la responsa-
bilité individuelle qu’il défend. Nous souhaitons donc établir en quoi ladite
approche EOp de Roemer va au-delà de la capabilité et quels sont les éléments
supplémentaires spécifiques à la responsabilité individuelle qu’il y intègre.

Pourtant, cette distinction entre l’EOp et la capabilité n’est pas celle de
la littérature classique concernant les théories post-welfaristes de la justice.
En effet, cette littérature regroupe systématiquement les théories de Sen et
de Roemer en fonction des deux catégories principales qui permettent de
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différencier les théories de la justice : le justice cut et la méthode de com-
pensation préconisée. En revanche, la vision qu’a Roemer de la capabilité de
Sen va à l’encontre de cette lecture classique : pour lui, le traitement de la
responsabilité opéré par la capabilité est essentiellement rawlsien et inadé-
quat. Roemer conteste aussi que la théorie des capabilités soit une théorie
de l’égalité des opportunités et la considère comme une théorie d’égalité des
accomplissements (Roemer, 1985) ou comme une théorie d’égalité des res-
sources (Roemer, 1996). Cette position pour le moins atypique ne manque
pas de surprendre. Elle ne peut pas être ignorée ; on risquerait de se mé-
prendre sur les divergences conceptuelles profondes qui existent entre ces
deux auteurs.

Pour être en mesure d’appréhender nettement l’opinion de Roemer, un
bref retour sur la littérature s’avère indispensable. C’est ce que nous nous
proposons de faire dans la première section de cette contribution. A l’issue de
cette nécessaire mise en perspective, la position de Roemer sur la capabilité,
qui, on le constatera, évolue parallèlement au développement de sa propre
approche pourra être correctement comprise. Nous supputons en effet que
cette position, loin de constituer une simple querelle théorique de second
ordre, met en lumière les véritables enjeux de la différence entre la capabilité
et l’EOP. Cette interprétation exige bien entendu une analyse comparative
approfondie de ces deux théories. Ce sera là l’objet de la seconde section
de notre contribution. Après examen, nous conclurons que les divergences
apparentes des deux approches révèlent des similitudes conceptuelles, alors
que la proximité apparente relevée par la lecture classique laisse en réalité
entrevoir des dissemblances majeures. En particulier, nous soutiendrons que
les théories de Sen et Roemer s’opposent en termes des recommandations
sociales qu’elles impliquent.

1 Le traitement de la responsabilité individuelle
en économie normative

Cette première section fait le point sur le traitement de la responsabilité
en économie normative et explicite les différents éléments qui y concourent.
Nous rappellerons dans un premier temps les origines de l’introduction du
concept de responsabilité en économie normative : l’ouvrage séminal de Rawls
(1971). Dans un second temps, les différents courants traitant de la respon-
sabilité seront envisagés.
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1.1 La responsabilité dans la théorie rawlsienne

La théorie rawlsienne, qui donne le signal de départ de toutes les théories
post-welfaristes de la justice en s’opposant vigoureusement à l’utilitarisme
et au welfarisme, insère la problématique de la responsabilité individuelle
en économie normative. Pour comprendre la démarche des successeurs de
Rawls, il est indispensable de faire brièvement le point sur le concept de
responsabilité défendu dans la théorie de la justice comme équité.

D’un côté, la théorie rawlsienne préconise d’allouer les biens premiers
en fonction des deux principes de justice : à ce stade, les individus ne sont
pas tenus pour responsables de la position qu’ils occupent dans la société.
En particulier, même si la place d’un individu est due à l’effort important
dont il fait preuve, aucune gratification particulière ne lui est accordée, car,
dit Rawls, les individus susceptibles de fournir un effort sont ceux qui sont
les plus naturellement talentueux. Dès lors, l’effort n’est pas louable en soi
puisqu’il découle de l’influence de facteurs extérieurs qui sont distribués de
façon arbitraire à l’homme : “les mieux doués ont plus de chances, toutes
choses égales par ailleurs, de faire un effort consciencieux et il semble qu’il
n’y ait pas moyen de ne pas tenir compte de leur avantage sur les autres”
(Rawls, 1971, p. 349-350).

De l’autre côté, à l’issue de la distribution des biens premiers, les indivi-
dus sont entièrement responsables de leurs préférences et de la poursuite de
leurs fins. En particulier, ils sont censés adapter leurs ambitions, les modifier,
afin que celles-ci soient cohérentes avec les ressources qu’ils reçoivent : “les
citoyens se considèrent comme libres parce qu’ils sont capables de prendre la
responsabilité de leurs fins (...). Etant donné des institutions justes à l’arrière-
plan et pour chacun un index équitable de biens premiers (tels que l’exigent
les principes de justice), on considère que les citoyens sont capables d’ajuster
leurs objectifs et leurs aspirations en fonction de ce qu’ils peuvent raisonna-
blement espérer obtenir” (Rawls, 1985, p. 231).

Cette prise en compte de la responsabilité individuelle a été critiquée
maintes fois et de diverses manières. D’une part, Rawls est accusé de ne pas
prendre en considération les talents et handicaps des individus pour établir
une distribution équitable des biens premiers selon les deux principes de
justice. Ceci constitue d’ailleurs le principal reproche que Sen (1980) adresse
à la théorie rawlsienne : le fait de “remettre à plus tard” une prise en compte
véritable de la diversité humaine. C’est en partie en réaction à cette lacune
de la théorie de Rawls que Sen développe la théorie des capabilités. D’autre
part, Cohen (1989) critique le peu de cas que fait Rawls de la responsabilité
individuelle : le fait que l’effort ne soit pas entièrement déterminé par la
volonté propre d’un individu, mais seulement de façon partielle, ne justifie
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aucunement la solution drastique qu’adopte Rawls : “the practical difficulty
of telling how much of it [effort] merits reward hardly justifies rewarding it
at a rate of 0 percent, as opposed to at a rate somewhere between 0 percent
and 100 percent, for example, through a taxation scheme” (Cohen, 1989, p.
915). Dès lors, la position de Rawls aboutit à un paradoxe et oscille “entre
la thèse de l’explication causale pure et celle de l’autonomie parfaite : si
le principe de différence fait l’hypothèse que les individus ne sont jamais
responsables de leurs actes, la justification de l’usage des biens [premiers]
(...) repose sur l’idée que les personnes sont toujours responsables de leurs
préférences” (Guillarme, 1999, p. 132).

En définitive et malgré les écueils relevés plus haut, on constate que l’in-
tégration de la responsabilité individuelle dans la théorie de la justice comme
équité est corrélée à la manière dont Rawls envisage la part de l’accomplisse-
ment d’un individu qui est due à des éléments déterministes et donc la part
de l’accomplissement qui peut être imputée à sa responsabilité propre. Or, la
compréhension parfois divergente qu’ont les auteurs du couple déterminisme
/ responsabilité a des conséquences considérables sur les théories qu’ils éla-
borent. Dès lors, ce qui différenciera les théories ne pourra être traduit en
termes binaires – préconiser des compensations ou non. Leur critère sera
l’ampleur des compensations envisagées. Sur cette question, les successeurs
de Rawls situeront leur théorie par rapport à la théorie de la justice comme
équité.

Ainsi, la théorie rawlsienne est source d’inspiration pour bon nombre de
théoriciens et insuffle une vie nouvelle aux recherches en économie norma-
tive. L’héritage rawlsien comporte deux éléments principaux et désormais
fondamentaux pour l’économie normative : il s’agit de “la légitimité profonde
de la recherche d’égalité ; et d’un certain libéralisme au sens américain du
terme” (Fleurbaey, 2002). En effet, Rawls fixe certaines limites à l’égalité, et
ce, pour deux raisons. D’une part, il ne s’agit pas d’établir un égalitarisme
radical qui consiste à niveler les individus par le bas et entraîne une perte
d’efficacité pour la société, mais un égalitarisme où la priorité est accordée
aux plus démunis, ce que signifie le principe de différence. D’autre part, il
n’est pas question d’égaliser tous les accomplissements individuels car chaque
individu est autonome et a sa propre conception du bien. Il est libre de ses
choix et de ses préférences et doit les assumer. Entre égalité et libéralisme,
Rawls introduit donc l’idée d’un égalitarisme sélectif. Il est à l’origine de
toutes les théories de Sen (1985, 1992), Arneson (1989, 1990), Cohen (1989,
1990) et Roemer (1993, 1996, 1998, 2002), théories en faveur de l’égalité des
chances de bien-être. Néanmoins, tandis que Sen insiste plus sur la liberté de
choix, Cohen et Roemer, inspirés également par Dworkin (1981a, 1981b), se
concentrent davantage sur la responsabilité.
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1.2 La catégorisation des théories post-welfaristes de la
justice

Les théories post-welfaristes de la justice divergent notamment sur deux
points : il s’agit d’une part de déterminer la place du justice cut, c’est-à-dire
de distinguer les éléments dont l’individu est responsable de ceux dont il
n’est pas responsable, et, d’autre part, de retenir l’une ou l’autre méthode de
compensation – égalité des ressources, égalité des opportunités... Les théories
de Sen et de Roemer, systématiquement situées dans les mêmes catégories
par la littérature classique, ne sont pourtant pas considérées comme telles
par Roemer.

1.2.1 La lecture classique des différents courants

Dans les théories contemporaines de la justice, l’idée dominant sur toute
autre est que la prise en considération de la responsabilité individuelle res-
treint le degré d’égalisation de l’accomplissement : “economists have long
since understood that, unless one is willing to accept big efficiency losses,
equality cannot be achieved because the agents have some influence over
their own outcomes. But political philosophers argue that equality is not
desirable in the first place, for exactly the same reason (...). In brief, full
equality would deny responsibility” (Fleurbaey, 1995, p. 683). Ainsi, l’égalité
totale des accomplissements supprimerait la responsabilité. La responsabi-
lité est donc une notion qui s’inspire directement de la pensée rawlsienne
sur l’égalité et ses limites, autrement dit, l’égalitarisme sélectif. Cependant,
des différences théoriques existent entre les auteurs post-welfaristes : on ob-
serve premièrement des divergences quant à la définition de la responsabilité ;
deuxièmement, on recense les méthodes de compensation envisagées, celles-ci
variant d’un auteur à l’autre.

Premièrement, à la question du justice cut, les théories de la justice ré-
pondent de deux manières1. Tandis qu’une première tendance définit l’espace
de la responsabilité individuelle par les préférences (Rawls, Dworkin), la se-
conde (Sen, Arneson, Cohen, Roemer) mêle plus étroitement déterminisme
et responsabilité, arguant du fait que les individus ne sont pas toujours res-
ponsables de leurs préférences : “this new cut is orthogonal to the previous
one, because the individual may not be totally responsible for her preferences
and personal goals, and symmetrically she may bear some responsibility for
internal means toward these goals” (Fleurbaey, 1995, pp. 26-27).

Deuxièmement, en ce qui concerne les méthodes de compensation envisa-
gées par les théories de la justice, il est aujourd’hui classique de distinguer un

1Voir Fleurbaey, 1995 et Dang, 2004.
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premier courant préconisant l’égalité des ressources (Rawls, Dworkin) et un
second prônant l’égalité des opportunités (Arneson, Cohen, Sen, Roemer).

De ce tour d’horizon du traitement de la responsabilité en économie nor-
mative se dégagent nettement deux familles d’auteurs : d’une part, Rawls et
Dworkin qui effectuent un justice cut entre les ressources et les préférences
et proposent d’égaliser les ressources ; d’autre part, Arneson, Cohen, Sen et
Roemer qui articulent plus étroitement dans leur théorie le déterminisme et
la responsabilité et mettent l’accent sur l’égalité des opportunités.

1.2.2 La position atypique de Roemer sur la capabilité

Par rapport à cette vision standard, Roemer (1996) défend une position
peu commune : il remet en effet en cause la place de la capabilité de Sen
dans les deux catégories – justice cut et méthode de compensation. Ainsi,
il estime que le traitement de la responsabilité dans la capabilité n’est pas
correct et le critique tout comme il s’en prend à celui de Rawls, suggérant
par là qu’il les considère tous deux comme identiques : “the treatment of
agent responsibility is essentially Rawlsian and (...) inadequate. Individuals
are implicitly viewed as not responsible for their opportunities, as measured
by their capabilities, but responsible for their choice of functioning vector
and their agency goals (life plans)” (Roemer, 1996, p. 192). Puis, il s’attaque
à la méthode de compensation que propose Sen. Roemer (1996) ne voit en la
capabilité qu’une théorie d’égalité des ressources et non des opportunités et
l’assimile là encore à la théorie rawlsienne : “both Rawls’s difference principle
and Sen’s equality of capabilities can be considered as theories of equality of
resources, where resources are defined as things that help people to realize
their plans of life or achieve success” (Roemer, 1996, p. 246).

Le plus étrange dans cette analyse est sans doute le fait qu’avant le déve-
loppement complet de sa propre théorie – l’Equality of Opportunity principle
– qui remonte à 1996, Roemer ne mentionne à aucun moment les griefs qu’il
nourrira par la suite vis-à-vis de la capabilité. Bien au contraire, il semble
lui accorder un tout autre statut : “four examples follow of modern theories
of distributional justice which are resourcist but not welfarist. Rawls (1971)
(...), Sen (1980) (...), Dworkin (1981) (...), the Marxian theory of exploita-
tion (...). Three of these four theories (with Sen’s ‘basic capabilities’ being the
exception) call for equality of resources, of various kind. For Sen, resources
are an input to the production of basic capabilities. His is an outcome equality
theory, not a resources equality theory. It is not welfarist, since the outcome
is not welfare but capability” (Roemer, 1985, pp. 153-154 et note 1, nous
soulignons). Curieux revirement en vérité que celui de Roemer à propos de
la capabilité. Il serait bien sûr possible de répondre que l’analyse de Roemer
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remonte à 1985 et, qu’à cette date, un seul article de Sen de 1980, “Equality
of what ?”, traite des capabilités ; cette approche est alors mal connue. Par la
suite, à la lecture des travaux ultérieurs de Sen, Roemer a pu développer une
vision plus complète de la capabilité, etc. Ces arguments seraient valables
et invalideraient l’hypothèse du changement radical de Roemer vis-à-vis de
la capabilité. Mais cela serait sans compter la remarque suivante datant de
1993 : “I think that my proposal [EOp] is consonant with Sen’s theory of
distributing resources so as to equalize everyone’s capacities to function in
various ways” (Roemer, 1993, p. 165).

On constate donc que de 1985, époque où l’approche EOp n’est pas en-
core définie, à 1996, où elle est intégralement développée, Roemer change
complètement d’opinion sur la capabilité : en 1985, il la considère comme
une théorie d’égalité des accomplissements ; en 1993, elle poursuit les mêmes
objectifs que sa propre théorie ; en 1996, elle est finalement assimilée à une
théorie d’égalité des ressources, tandis que l’EOp revêt le statut d’une théo-
rie d’égalité des opportunités. Ainsi, la vision que Roemer a de la capabilité
évolue et se modifie parallèlement à l’élaboration de sa propre théorie. Ce
serait faire preuve de naïveté analytique de ne voir dans le revirement ra-
dical de Roemer qu’un épiphénomène sans grande portée conceptuelle. En
fin de compte, c’est en s’assimilant à la théorie de la capabilité puis en se
confrontant à elle et en s’y opposant que Roemer définit et situe sa propre
théorie. Ces constats nous amènent donc à entreprendre une analyse plus
poussée de ces deux approches afin de comprendre quelle est la vision de la
responsabilité qui les sous-tend.

2 La place de la responsabilité dans la capabi-
lité et l’EOp

Dans un premier temps, une présentation des deux théories s’avère néces-
saire. Puis, nous procédons à l’analyse comparative de ces dernières, ce qui
nous permettra de caractériser leurs enjeux.

2.1 Les deux approches explicitées

Selon la théorie des capabilités, le fait de vivre est représenté par une com-
binaison de modes de fonctionnement composés d’états et d’actions, ceux-ci
allant des modes de fonctionnement élémentaires (être suffisamment nourri,
avoir une bonne santé, échapper aux maladies...) à des modes plus complexes
(être heureux, prendre part à la vie communautaire...). Sen définit un mode
de fonctionnement de la façon suivante : “a functioning is an achievement
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of a person : what he or she manages to do or to be” (Sen, 1985, p. 10).
L’accomplissement d’une personne correspond à une combinaison de modes
de fonctionnement, tandis que la capabilité représente les diverses combinai-
sons de modes de fonctionnement que la personne peut atteindre. Dès lors,
l’ensemble des combinaisons de modes de fonctionnement reflète la liberté
qu’a la personne de choisir tel ou tel type de vie : “capabilities thus reflect
the actual freedoms that people respectively enjoy in being able to lead the
kind of lives they have reasons to value” (Sen, 1990, p. 460). La capabilité
permet donc d’évaluer la liberté de bien-être dont jouit une personne. La
combinaison des modes de fonctionnement que l’individu choisira finalement
n’entre pas en ligne de compte : cela relève de son choix personnel.

Sen (1985, pp. 11-15) formalise succinctement le concept de capabilité.
Cette présentation permet avant tout de mettre en exergue la manière dont
Sen intègre la diversité humaine. Soit :

• xi, le vecteur des biens possédés par une personne i,
• c(.), la fonction convertissant un vecteur de biens en un vecteur de

caractéristiques,
• fi(.), une fonction d’utilisation de i correspondant à une manière d’uti-

liser les biens – fi(.) génère un vecteur de modes de fonctionnement à
partir d’un vecteur de caractéristiques des biens possédés par i –,

• Fi, l’ensemble des fonctions d’utilisation fi parmi lesquelles la personne
peut choisir (cet ensemble est déterminé par le sexe, les talents, l’édu-
cation, l’environnement social, etc. d’une personne).

A partir de ces éléments, il est dès lors possible de formaliser la théorie des
capabilités. Ainsi, les modes de fonctionnement seront donnés par le vecteur
suivant :

bi = fi(c(xi)).

Il est désormais aisé de proposer une formalisation de l’ensemble capabi-
lité :

Qi(Xi) = {bi | bi = fi(c(xi)), pour fi(.) ∈ Fi et xi ∈ Xi} .

La capabilité de la personne, qui regroupe les diverses combinaisons de
modes de fonctionnement que la personne peut atteindre, s’exprime en fonc-
tion des possibilités de conversion des caractéristiques en modes de fonction-
nement de l’individu i, Fi, et de son pouvoir de commander des biens Xi.
L’ensemble Qi reflète donc la liberté de l’individu i d’accéder à telle ou telle
combinaison de modes de fonctionnement.

Roemer (1996) critique le fait d’insérer dans la capabilité un mode de fonc-
tionnement “bonheur” : pour lui, cela diminue l’indépendance d’une évalua-
tion des modes de fonctionnement par rapport au bien-être subjectif. Ainsi,
les goûts nuisibles (offensive tastes) ou dispendieux (expensive tastes), in-
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voqués par Rawls et Sen pour justifier le rejet d’une approche welfariste du
bien-être individuel, sont susceptibles d’être à nouveau pris en considération
par le biais du mode de fonctionnement “bonheur” et, de ce fait, d’affaiblir
la portée de la théorie des capabilités. En outre, selon Roemer, la prise en
compte de ce mode de fonctionnement invalide de manière flagrante le trai-
tement de la responsabilité dans la capabilité, comme nous le verrons plus
loin.

Du reste, la formalisation de la théorie des capabilités proposée par Sen
rencontre un certain nombre d’écueils et, en particulier, le fait qu’aucune
évaluation de l’ensemble Qi(Xi) ne soit envisagée ; il ne s’agit donc pas d’une
représentation idoine de la capabilité – mais il n’en existe pas. Néanmoins,
malgré ses défaillances, elle n’en reste pas moins la seule présentation formelle
que Sen ait fourni de la capabilité et la plupart de ses travaux ultérieurs y
renvoient. A ce titre, elle exprime la pensée de Sen sur la capabilité et offre
donc une base satisfaisante pour l’analyse comparative que nous souhaitons
effectuer. Avant d’être en mesure de mener à bien ce travail, il nous faut
présenter l’approche élaborée par Roemer, l’EOp.

Le modèle de Roemer est axé sur la responsabilité et la diversité humaine,
tout comme les théories de ceux qu’il considère comme ses principaux ins-
pirateurs, Dworkin, Arneson et Cohen. Pour établir ce modèle, il faut offrir,
d’une part, une démarcation nette entre ce qui relève de la responsabilité
individuelle et ce qui correspond aux circonstances de l’individu et, d’autre
part, déterminer ce qui doit être égalisé. La démarche que Roemer (1993)
propose est la suivante : “equality of opportunity for X holds when the values
of X for all those who exercised a comparable degree of responsibility are
equal, regardless of their circumstances” (Roemer, 1993, p. 149). Il reprend
en cela le propos d’Arneson (1989) d’après lequel les individus doivent être
capables d’atteindre “identical welfare levels with the same effort” (Arneson,
1989, p. 84). Notons que, contrairement à Arneson pour qui le bien-être est le
critère d’accomplissement, Roemer ne précise pas ce qu’est X pour la raison
suivante : afin d’obtenir un critère applicable2, Roemer concentre sa recherche
sur l’égalisation des opportunités par rapport à un seul objectif (par exemple,
l’éducation ou la santé). Les individus d’une population jouissent donc d’un
certain niveau d’accomplissement dans ce domaine, accomplissement déter-
miné selon des critères propres à la société (pour l’éducation, par exemple,
on peut retenir comme critère d’accomplissement les diplômes obtenus ou les
salaires potentiels futurs).

Dans le modèle EOp, Roemer adopte donc l’idée selon laquelle les ni-
2Ambition entièrement résumée par ce clin d’œil à Rawls : “my proposal is political,

not metaphysical” (Roemer, 1993, p. 149).
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veaux d’accomplissement dus à un effort délibéré plus ou moins important
ne doivent pas être égalisés3. Mais, comme les individus faisant preuve d’un
degré d’effort comparable sont censés aboutir au même résultat, les circons-
tances hors du contrôle individuel (âge, sexe, origine...) ne doivent pas en-
traîner une différence d’accomplissement entre eux. En cela, son approche est
conceptuellement proche du principe de compensation développé par Fleur-
baey (1995). Cependant, la prise en compte de l’effort absolu4 fourni par un
individu ne lui semble pas être un critère satisfaisant pour apprécier équita-
blement l’effort dont les individus font preuve. Dès lors, la difficulté majeure
qu’il est nécessaire de surmonter pour traiter de manière satisfaisante la dé-
licate question de la responsabilité individuelle – qui correspond ici à l’effort
produit par un individu – est de déterminer comment comparer les niveaux
d’effort, étant entendu que tous les individus n’ont pas la même aptitude à
déployer tel ou tel niveau d’effort.

Selon Roemer (1993, 1998), le niveau d’effort exercé par un individu est
déterminé par deux facteurs : les circonstances individuelles dont il n’est pas
responsable et la volonté propre. Supposons que l’on puisse caractériser et
donner une valeur aux circonstances individuelles (aux circonstances d’un
enfant vis-à-vis de l’éducation, par exemple), alors ces circonstances sont
susceptibles de former un vecteur de circonstances. Il est ainsi possible d’éta-
blir une partition en différents types dans la population en question (pour
l’éducation, la population enfantine), un type étant défini par un vecteur de
circonstances. Tous les individus appartenant à un même type présentent
un vecteur de circonstances identique et ont la même capacité à transformer
les ressources en accomplissement. Dès lors, à l’intérieur d’un même type, les
différences entre les niveaux d’effort exercés par les individus ne peuvent plus
être imputées à leurs circonstances individuelles, seule l’opiniâtreté plus ou
moins forte dont ils font preuve dans la poursuite de leur accomplissement
pour X – et dont ils sont responsables – peut l’expliquer, ce qui justifie donc
les niveaux d’accomplissement distincts auxquels ils accèdent.

La question cruciale est alors de déterminer comment des comparaisons
“inter-types” pourraient prendre sens : “how can one determine when people
in different circumstances have exercised a comparable degree of responsi-
bility ?” (Roemer, 1993, p. 166). Roemer résout de manière ingénieuse ce
problème en invoquant la notion de distribution. Nous avons constaté que
les individus peuvent faire preuve d’un niveau d’effort plus ou moins impor-
tant, les conduisant à des accomplissements différents. Ainsi, pour chaque
type, il existe une distribution de l’effort fourni par les individus, effort re-

3Roemer fait l’hypothèse que l’effort est unidimensionnel et mesurable.
4Que nous noterons à présent “niveau d’effort”, à distinguer de l’expression “degré d’ef-

fort”.
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quis pour un meilleur accomplissement (pour l’éducation, le niveau d’effort
est l’application dont l’élève fait preuve) : “this distribution is itself a cha-
racteristic of the type, not of any individual. Where on that distribution
an individual sits is, however, by construction, due to his choice of effort”
(Roemer, 1998, p. 7). Un individu d’un type, exerçant librement un niveau
d’effort, se situe donc à un quantile de la distribution de l’effort de son type ;
à ce quantile correspond une proportion d’individus dont le niveau d’effort
déployé est inférieur ou égal à celui qu’il fournit lui-même. Cette proportion
reflétera le degré d’effort dont fait preuve l’individu. C’est grâce au degré
d’effort qu’il va être possible de procéder à des comparaisons “inter-types” :
“the quantile of the effort distribution of one’s type provides a meaningful
intertype comparison of the degree of effort expended in the sense that the
level of effort does not” (Roemer, 1998, p. 12).

L’EOp de Roemer a finalement pour objectif l’égalisation des accomplis-
sements pour les individus des différents types qui font preuve du même degré
d’effort. La distinction entre niveau d’effort et degré d’effort est dès lors fon-
damentale : une politique d’égalisation des opportunités doit tenir compte du
degré d’effort d’un individu, non de son niveau d’effort. Roemer justifie ceci
en posant une assumption of charity selon laquelle la distribution de l’effort
serait la même dans tous les types à la condition que les circonstances soient
laissées de côté. Cette hypothèse implique que la dissimilitude des distribu-
tions de l’effort est imputable aux circonstances et non à la responsabilité
des individus.

Ainsi, la théorie de Roemer semble différer sur un certain nombre de
points de celle de Sen. Nous procédons maintenant à une analyse comparative
qui nous permettra de comprendre clairement quelle est la conception de la
responsabilité adoptée par ces deux théories.

2.2 Une analyse comparative des approches de Sen et
Roemer

Nous avons ici deux objectifs : tenter tout d’abord d’établir les corres-
pondances et les différences de la théorie des capabilités et de l’EOp ; puis,
dégager les enjeux que recouvrent les conceptions de la responsabilité déve-
loppées par les deux auteurs. Ceci nous permettra en outre de nuancer l’idée
que Roemer semble se faire de la capabilité.

2.2.1 Une analyse générale

Il convient tout d’abord de préciser d’emblée les similitudes indiscutables
des deux approches. Nous en relevons deux. Premièrement, les objectifs ini-
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tiaux poursuivis par Roemer et Sen sont similaires, ce qui diffère sont les
voies qu’ils proposent pour aboutir aux résultats souhaités. D’un côté, le
but de l’EOp est de mettre au point une politique qui permette d’obtenir
des accomplissements identiques pour les individus faisant du même degré
d’effort. L’idée centrale de sa théorie vise à se rapprocher le plus possible
de niveaux d’accomplissement égaux par quantile pour tous les types. Fina-
lement, l’approche EOp consiste donc à égaliser l’ensemble des possibilités
d’accomplissement pour tous les types. De l’autre côté, la théorie élaborée
par Sen a pour objectif d’égaliser les capabilités, qui correspondent bien aux
possibilités individuelles d’accomplissement.

Deuxièmement, comme nous l’avons dit plus haut, les théories de Sen et
Roemer tentent toutes deux de prendre en considération le déterminisme du
comportement humain et n’imputent pas entièrement à l’individu la respon-
sabilité de ses préférences comme le fait Rawls. Pour Roemer, la diversité
humaine est une dimension importante et est exprimée grâce à la notion
de types. Chez Sen, la diversité humaine est notamment exprimée par l’en-
semble Fi des fonctions d’utilisation accessibles à un individu en fonction de
ses circonstances.

Après ces précisions indispensables, inventorions les dissimilitudes de l’EOp
et de la capabilité. Nous montrons que celles-ci ne sont qu’apparentes, les
deux auteurs se rejoignant sur les concepts qu’ils souhaitent transmettre.
D’une part, l’ampleur du champ d’application de l’un et l’autre critère dif-
fère : tandis que Sen considère la capabilité comme l’ensemble des styles de
vie envisageables pour un individu en fonction de ses caractéristiques, Roe-
mer concentre sa recherche sur l’égalisation des opportunités par rapport à
un seul élément et vise à résoudre un à un les problèmes que rencontre la
société : santé, éducation, emploi... Il convient alors de se pencher sur la
portée de cette différence : n’est-elle que formelle ou révèle-t-elle des dissen-
sions irréconciliables ? Pour Sen, l’égalité des capabilités pour chaque mode
de fonctionnement, suffisante pour aboutir à l’égalité des capabilités, n’est
pas nécessaire. Dès lors, réduire le problème global que Sen propose à un
problème pour chaque mode de fonctionnement – le but étant alors d’égali-
ser la capabilité de l’individu pour chaque mode de fonctionnement – n’est
pas cohérent avec sa théorie, puisque certains modes de fonctionnement sont
secondaires. Par contre, si l’on ne prend en compte que les modes de fonction-
nement fondamentaux qui correspondent aux problèmes étudiés par Roemer,
les deux approches pourraient converger. Que Roemer examine les problèmes
les uns après les autres est compatible avec le projet initial de Sen qui consiste
à égaliser les capabilités de base (basic equality capability, 1980), c’est-à-dire
à ne considérer dans l’égalisation des capabilités que les capabilités fonda-
mentales, celles-ci rejoignant les aspects étudiés par Roemer.
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D’autre part, la différence entre les approches de Sen et Roemer concerne
la prise en compte de la responsabilité individuelle grâce à la notion d’effort ;
clairement intégrée dans le critère EOp, elle n’apparaît pas explicitement
chez Sen. Pourtant, nous estimons que ceci ne permet pas d’opposer les deux
théories. Pour Roemer, le niveau d’accomplissement d’un individu est dé-
terminé en fonction de ses circonstances qui correspondent à son type et
de sa volonté propre qui détermine son degré d’effort. Dans cette approche,
la responsabilité d’un individu est traduite par l’effort dont il fait preuve
et notamment par le fait qu’il combatte la faiblesse de sa volonté (akrasia,
weakness of will) : “most people, because of weakness of will, only undertake
a fraction of the education that they should. The EOp planner is an egali-
tarian who wishes to compensate persons for their differential native talent,
that being beyond their control, but not for their weakness of will” (Roemer,
1996, p. 298). Faire preuve de responsabilité individuelle, c’est donc être en
mesure de combattre la faiblesse de sa volonté. Si l’individu n’y parvient pas,
il en assume les conséquences en termes d’accomplissement et de bien-être.

Pour Sen, le niveau d’accomplissement d’un individu est déterminé par
le vecteur de modes de fonctionnement qu’il choisit dans son ensemble ca-
pabilité. L’ensemble des vecteurs de modes de fonctionnement disponibles
dépend à la fois de Xi et de Fi. Etant donné que l’individu n’est responsable
ni de l’un, ni de l’autre, il ne peut être responsable de sa capabilité. Par
contre, il est responsable du choix du vecteur de biens xi et de la fonction
d’utilisation fi(.) qui vont lui permettre d’accéder au vecteur de modes de
fonctionnement bi : “for example, a person cannot choose, or easily alter, his
or her metabolic rate, so that a person with a high metabolic rate may have
to be reconciled to a rather ‘unfavourable’ (in the context of nutritional de-
ficiency) set Fi of utilization functions fi(.). But within that Fi there might
still be room for better husbandry through nutritional knowledge, medical
attention, etc. In policy making, the elements of choice have to be clearly
separated out for sensible resource allocation” (Sen, 1985, p. 27). Faire son
choix parmi un ensemble de fonctions d’utilisation est explicitement lié à la
responsabilité de l’individu et à l’effort dont il fait preuve pour prendre soin
de lui, connaissant son problème nutritionnel et, de manière plus générale,
l’ensemble de ses circonstances. Ainsi, l’individu choisit une fonction d’uti-
lisation parmi l’ensemble Fi et un vecteur de biens parmi l’ensemble Xi en
fonction de l’effort et de l’application dont il désire faire preuve dans tel ou
tel mode de fonctionnement ; il porte alors la responsabilité du niveau d’ac-
complissement qui en découle : “si le mode d’organisation social est tel qu’un
adulte responsable ne reçoit pas moins de liberté (en termes de comparaison
d’ensembles) que les autres, mais que malgré tout il gâche ses chances et se
retrouve à la fin plus indigent que les autres, on peut soutenir qu’il n’y a
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là aucune inégalité injuste” (Sen, 1992, p. 210). Cette vision de la respon-
sabilité consiste en dernière instance à assumer ses actes responsables. Elle
est en tous points similaire à celle prônée notamment par Arneson (1989) :
“when persons enjoy equal opportunity for welfare (...), any actual inequality
of welfare in the positions they reach is due to factors that lie within each
individual’s control. Thus, any such inequality will be nonproblematic from
the standpoint of distributive equality” (Arneson, 1989, p. 86).

Ainsi, et conformément à la lecture classique, nous avons montré que
tant du point de vue des objectifs poursuivis (basic equality capability et
égalisation des opportunités) que de la prise en compte de la responsabilité
et de la diversité humaine, les approches de Sen et de Roemer procèdent des
mêmes préoccupations. Pourtant, des différences fondamentales subsistent
entre les deux approches qui portent, d’une part, sur la place du justice cut,
d’autre part, sur la méthode de compensation envisagée.

2.2.2 Repenser le justice cut

Une des différences majeures relevées par Roemer entre les deux théories
réside dans la place du justice cut, qu’il juge inadéquate chez Sen tout comme
chez Rawls. Sur ce point, les théories de Sen et Roemer se distinguent pour-
tant de la théorie rawlsienne en ce qu’elles ont toutes deux pour ambition,
d’une part, d’intégrer la diversité humaine, d’autre part, de dégager l’individu
de la responsabilité de certaines de ses préférences qui peuvent être expliquées
par ses circonstances ; en d’autres termes, de démêler plus étroitement que
ne le font Rawls et Dworkin les aspects déterministe et non déterministe des
préférences individuelles. Malgré ceci, Roemer associe les théories de Rawls
et de Sen dans sa critique.

... dont l’individu ... dont l’individu
Auteurs / Eléments

n’est pas responsable est responsable

Rawls Biens premiers Choix de ses fins
Choix d’un vecteur de

Sen Capabilité
modes de fonctionnement

Roemer Type, circonstances Degré d’effort

Tab. 1 – Le justice cut dans les théories de Rawls, Sen et Roemer

En réalité, pour Roemer, ceci signifie que certains éléments sont “mal”
situés chez Sen. D’un côté, les individus sont considérés comme non respon-
sables de leurs opportunités, mesurées par la capabilité, mais responsables
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de leur choix du vecteur de modes de fonctionnement. Mais, affirme Roemer,
une personne peut avoir une responsabilité sur la formation de l’ensemble
des vecteurs de modes de fonctionnement, en particulier si l’on inclut parmi
les modes de fonctionnement un mode de fonctionnement correspondant au
bonheur, comme le propose Sen. A l’inverse, l’individu est responsable du
choix du vecteur de modes de fonctionnement et du style de vie qui y est
lié. Là encore, la position de Roemer diffère : un individu peut n’être qu’en
partie responsable de ses choix. Roemer (1993) reproche en effet à Sen de
ne pas avoir suffisamment justifié les différences d’accomplissement auxquels
les individus, en fonction de leurs choix dans Xi et Fi, pouvaient parvenir :
“the critical point is that Sen would equalize capacities to function, not ac-
tual degrees of functioning. The degree to which a person makes use of his
capacities, to actually function in various ways, is up to him, and I do not
think that Sen intends to insure people against low levels of functioning (and
the consequent low welfare levels)” (Roemer, 1993, p. 165). Roemer soutient
qu’égaliser les capabilités n’est pas suffisant, qu’il est nécessaire d’égaliser les
niveaux d’accomplissements auxquels sont susceptibles d’aboutir les indivi-
dus en fonction de l’effort dont ils font preuve. Roemer semble donc redouter
que l’égalisation de la capabilité n’aille pas assez loin et ne remplisse pas
suffisamment le principe de compensation qu’il défend dans l’EOp.

Dès lors, dans l’approche de Sen, tout comme dans l’approche rawlsienne,
des éléments dont les individus devraient être tenus pour responsables se
situent au niveau de l’égalisation des biens premiers ou des capabilités. In-
versement, il subsiste du déterminisme au niveau du choix des fins ou d’un
vecteur de modes de fonctionnement. Pour ces raisons, les justice cuts de
Sen et Rawls ne sont pas jugés satisfaisants par Roemer et doivent donc
être repositionnés. Mais la citation précédente de Roemer recouvre d’autres
enjeux. Elle souligne une prise en considération insuffisante de l’exercice de
la responsabilité et de ses conséquences en termes d’accomplissement et de
bien-être. Nous abordons alors avec cette interrogation le second volet des
similitudes apparentes des deux théories : la méthode de compensation.

2.2.3 Roemer et Sen : deux méthodes de compensation distinctes ?

Bien que corrélés, les concepts de justice cut et de méthode de compensa-
tion ne se recouvrent pas. En particulier, le justice cut ne présuppose pas la
manière dont les théories économiques de la justice envisagent les compen-
sations, il ne pose pas la question de l’égalité des ressources, de l’égalité des
opportunités ou de l’égalité des accomplissements. Par contre, en considérant
les différentes méthodes de compensation, l’ensemble des théories égalitaristes
de la justice, allant d’une égalité des opportunités formelles en amont – par
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exemple, la théorie libertarienne – à l’égalité du bien-être individuel en aval,
sont prises en compte. Intervient ici une dimension supplémentaire, celle de la
compétition, autrement dit, l’exercice de la responsabilité individuelle après
que les éléments considérés par la société comme des circonstances aient été
égalisés. La théorie rawlsienne qui préconise une égalisation des biens pre-
miers ainsi que la théorie des capabilités sont toutes deux situées entre les
deux extrêmes mentionnés ci-dessus – la théorie libertarienne et l’égalité du
bien-être individuel –, la théorie rawlsienne étant plus libérale puisqu’elle ne
prend pas en compte les différences culturelles, physiques et intellectuelles
entre les individus contrairement à la théorie des capabilités. Dès lors, la
compétition rawlsienne est susceptible de conduire à plus d’inégalités dans la
mesure où elle comporte davantage d’incertitude, c’est-à-dire que plus d’élé-
ments dont l’individu porte la responsabilité y sont mis en jeu.

La question qui s’impose à ce stade est la place de l’EOp dans ce cadre et,
notamment, sa place par rapport à la capabilité. Comme nous l’avons déjà
souligné, Roemer préconise d’égaliser l’ensemble des opportunités pour cha-
cun. Mais il va en réalité au-delà de ce simple objectif puisque son critère ne
se résume pas seulement à égaliser l’ensemble des possibilités d’accomplisse-
ment pour tous les types, mais à égaliser certains niveaux d’accomplissement.
D’après le tableau 1 (p. 14), on constate que les critères de Rawls et Sen se
situent au niveau du justice cut : égalisation des biens premiers pour Rawls
– biens premiers dont les individus ne sont pas responsables – et égalisation
des capabilités pour Sen – capabilités dont les individus ne sont pas respon-
sables. Mais il n’en est pas de même pour le critère de Roemer puisque la
responsabilité des individus y est déjà intégrée, comme l’indique le fait que
la distribution soit la caractéristique d’un type (phénomène que nous pour-
rions qualifier de “prédestination par type”). Dès lors, les accomplissements
possibles des individus en fonction de l’effort dont ils feront preuve peuvent
être calculés, et ce sont eux que le critère EOp s’efforce non pas d’égaliser,
mais de rendre équitables. De cette manière, Roemer anticipe les résultats
de la compétition et rend cette dernière factice, étant donné que l’incertitude
au niveau des types est abolie. Nous pouvons en conclure que le critère EOp
se situe en aval de celui de Sen.

Cette thèse est une conséquence de la formalisation de la responsabilité
proposée par Roemer. Le phénomène de “prédestination par type” est déter-
minant : c’est ce qui permet d’instrumentaliser la compétition, c’est-à-dire
de prévoir et de comparer l’effort exercé par les individus. Or, ce qui rend
possible la détermination des distributions du niveau d’effort, c’est le fait
de scinder la population en groupes homogènes et de repérer les similitudes
comportementales au sein de ces groupes. Ainsi, l’aspect réellement neuf de
l’EOp par rapport à la capabilité consiste finalement à effectuer une partition
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de la population grâce à la notion de type. De la sorte, il est possible d’établir
l’équité des accomplissements individuels à tout moment et de passer de la
responsabilité liée au niveau d’effort à celle associée au degré d’effort. Il s’agit
là de l’aspect novateur et extrêmement ingénieux du modèle de Roemer, sou-
ligné également par Fleurbaey : “the main innovation in Roemer’s proposal
is to dispense with a direct measure of effort, and to estimate the ethically
relevant notion of effort by the relative position of the individual outcome
within a type” (Fleurbaey, 2001, p. 131). Mais la formalisation originale que
propose Roemer pour l’EOp détermine la nature de sa théorie ; l’idée de “pré-
destination par type”, en anticipant les accomplissements individuels, confère
à l’EOp le statut d’une théorie d’équité des accomplissements et non d’une
théorie d’égalité des opportunités, statut pourtant revendiqué par Roemer.

Cette différence fondamentale entre les deux théories révèle les motiva-
tions distinctes des deux auteurs – d’un côté, un mécanisme de prévention
pour Sen qui, en grossissant le trait, dénote la volonté de mettre en place
une société idéale ; de l’autre, un mécanisme de correction pour Roemer,
qui recouvre un désir d’agir et de lutter dès aujourd’hui contre les inégalités
dues aux circonstances individuelles. Cette thèse est confortée par un certain
nombre d’arguments avancés par Roemer pour fonder son critère EOp :

• le but avoué de la théorie proposée par Roemer est la définition d’un
algorithme susceptible de traduire n’importe quelle vision de l’égalité
des opportunités en une politique publique concrète. De plus, afin que
sa théorie soit applicable, Roemer concentre sa recherche sur l’égalisa-
tion des opportunités par rapport à un seul élément et s’occupe donc
d’un seul problème à la fois : santé, éducation, emploi...

• La conception de l’égalité des opportunités que défend Roemer consiste
à offrir à tous les individus les mêmes chances (to level the playing
field). Mais il note également que le principe de non-discrimination
(ou de discrimination positive) est un cas particulier de sa conception
dès lors que tous les facteurs potentiels de discrimination sont consi-
dérés comme des circonstances : “one can view the nondiscrimination
principle as deriving from a particular interpretation of the level-the-
playing-field principle” (Roemer, 1998, p. 1). En fait, conclut Roemer,
c’est le contexte qui détermine quel principe doit prévaloir. La discus-
sion qui porte sur les liens qu’entretiennent le critère EOp et le principe
de non-discrimination démontre que Roemer envisage bien des mesures
correctives.

• La troisième preuve d’une préoccupation de Roemer pour la définition
d’une politique immédiatement applicable et, de ce fait, axée sur la cor-
rection réside dans les variables sur lesquelles il est possible d’agir dans
l’EOp. Outre son évocation du principe de non-discrimination, Roemer
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prévoit essentiellement une politique d’allocation des ressources. En re-
vanche, les méthodes possibles d’égalisation des capabilités suggérées
indirectement par Sen semblent moins concrètes : il est bien entendu
possible d’agir sur la ressource de l’individu, sur son ensemble Xi, mais
on peut également envisager d’agir sur son ensemble Fi – par exemple,
en améliorant l’accessibilité aux transports en commun pour les per-
sonnes handicapées.

Finalement, cette analyse nous permet de nuancer les critiques que Roe-
mer adresse à Sen concernant le statut de sa théorie et la méthode de com-
pensation envisagée par la capabilité – égalité des ressources, égalité des
opportunités ou égalité des accomplissements. Nous avons constaté que Roe-
mer reproche à Sen de ne pas prendre en compte les accomplissements futurs
des individus et de proposer uniquement une égalisation des capabilités, sans
vouloir voir qu’en fonction de l’effort qu’ils exercent, les accomplissements
obtenus peuvent ne pas refléter correctement leur responsabilité et compor-
ter de ce fait des différences injustifiées. Voilà pourquoi il considère en 1996 la
théorie de Sen comme une théorie d’égalité des ressources et la sienne comme
une théorie d’égalité des opportunités : pour Roemer, la capabilité est finale-
ment une ressource dans un sens large, puisqu’elle permet d’atteindre tel ou
tel accomplissement et donc tel ou tel niveau de bien-être à partir du moment
où l’individu exerce sa responsabilité, c’est-à-dire fait le choix d’un vecteur de
modes de fonctionnement. Mais ce que Roemer ne perçoit pas – ou refuse de
percevoir –, c’est que la capabilité intègre la diversité humaine dans toute sa
complexité et que, conceptuellement et formellement, elle correspond à l’en-
semble des vecteurs de modes de fonctionnement, c’est-à-dire à l’ensemble des
accomplissements possibles. Ainsi, les implications de la critique que Roemer
adresse à la capabilité sont immédiates : ce qui est finalement essentiel n’est
pas tant le statut qu’il accorde à la capabilité et en conséquence à sa propre
théorie, mais le fait qu’il souligne un décalage entre les deux théories. En
dernière instance, la critique de Roemer se retourne contre lui. Car s’il est
avéré que la théorie de Sen est bien une théorie d’égalité des opportunités,
il en découle que l’EOp est une théorie non pas d’égalité des opportunités,
mais d’équité des accomplissements, ce qui confirme nos résultats.

Conclusion

Cet article a montré en quoi l’approche de Roemer allait au-delà de la
capabilité de Sen en intégrant des aspects originaux spécifiques à la prise en
compte de la responsabilité individuelle. En effet, la capabilité n’offre pas
un traitement exhaustif de cette notion, contrairement à l’EOp de Roemer
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qui introduit des éléments inédits tels que la formalisation de l’effort ; ce
qui lui permet de procéder à des comparaisons “inter-types” et d’élaborer
une théorie qui nous semble être une théorie d’équité des accomplissements,
plutôt qu’une théorie d’égalité des opportunités, qui risque d’aboutir à des
accomplissements inéquitables.

L’analyse comparative des deux approches que sont la capabilité de Sen et
l’EOp de Roemer repose sur la prise en considération de la position atypique
qu’exprime Roemer sur la capabilité. En effet, tandis que la littérature clas-
sique regroupe systématiquement les deux approches, nous avons estimé que
les disparités que Roemer entrevoit entre la capabilité et l’EOp en termes de
justice cut et de la méthode de compensation employée étaient susceptibles
de mettre au jour d’autres enjeux de la prise en compte de la responsabilité
individuelle dans les théories post-welfaristes de la justice.

Ainsi, notre analyse a effectivement abouti à un certain nombre de résul-
tats qui établissent les divergences conceptuelles considérables éludées par la
vision classique des théories post-welfaristes de la justice :

1. tout d’abord, nous avons montré que les dissemblances apparentes
des théories de Sen et de Roemer révélaient finalement des proximi-
tés conceptuelles : ainsi, les deux approches se rejoignent quant à la
question des basic equality capability et à une certaine forme de respon-
sabilité – le fait d’avoir le choix de son niveau d’effort comme de son
vecteur de modes de fonctionnement.

2. A l’inverse, les similitudes apparentes des deux théories relevées par la
lecture classique – en termes du justice cut et de la méthode de compen-
sation – s’avèrent en réalité des dissemblances conceptuelles profondes
et témoignent des enjeux distincts des deux approches en termes de
recommandations sociales. En particulier, nous avons souligné que la
théorie de Roemer se situait en aval de celle de Sen et qu’à ce titre, la
démarche de l’EOp était davantage axée sur la correction des inégalités,
tandis que la capabilité officiait en amont, du côté de la prévention et
de l’établissement d’une société juste “au départ”.

3. En dernier lieu, notre analyse nous a permis de nuancer les propos de
Roemer sur la capabilité. Celui-ci soutient notamment en 1996 que la
théorie de Sen est une théorie de l’égalité des ressources. Nous avons
relevé que la conception que présente Roemer de la capabilité a évolué
et s’est modifiée parallèlement à l’élaboration de sa propre théorie et
qu’il insiste sur le décalage entre les “moments” d’intervention des deux
théories. Nous en avons conclu que l’EOp de Roemer pouvait alors être
considérée comme une théorie de l’équité des accomplissements, tandis
que celle de Sen avait le statut d’une théorie d’égalité des opportunités.
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Résumé

L’objet de cet article est d’examiner comment A.K. Sen et J.E. Roemer
envisagent la responsabilité par le biais de leur théorie (EOp de Roemer
– Equality of Opportunity principle – et capabilité de Sen). L’analyse
comparative de ces approches est justifiée par la position atypique
que Roemer exprime sur la capabilité. Une brève revue des théories
modernes de la justice est nécessaire pour mesurer les enjeux soulevés
par le traitement de la responsabilité et pour réaliser pleinement en
quoi la position de Roemer est sujette à examen. Ces considérations
mènent à une comparaison approfondie des deux théories.

Mots clés : théories de la justice, responsabilité, capabilité, Sen, Roe-
mer

Abstract

The aim of this paper is to examine the view of responsibility A.K. Sen
and J.E. Roemer support via their theories (Roemer’s EOp – Equality
of Opportunity principle – and Sen’s capability approach). The com-
parative analysis between these approaches is motivated by Roemer’s
atypical opinion about Sen’s capability approach. A brief overview of
the modern theories of justice is necessary to understand the issues
raised by the treatment of responsibility and to realize properly in
which way Roemer’s position is questionable. These statements lead
to a thorough comparison between both theories.

Key Words : theories of justice, responsibility, capability, Sen, Roemer

Classification JEL : B0, D6
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